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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR (RE.&R) 

QUESTION DE PALESTINE 

a) RAPPORT DU COMZTE POUR L'EXERCICE DES DROIT6 INALIENABLES DU PEUPLE 
PALESTINIEN (W46/35) 

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/461623 et Corr.1: 

M-KE,AMa (République démocratique populaire lao) : Depuis plus de 

quatre décennies, la question de Palestine 1'8 cessé de préoccuper la 

communauté internationele, soucieuse, quant à elle, de rechercher une solution 

juste et équitable 21 l'ensemble des problèmes du Moyen-Orient en général, et 

de venir en aide au peuple palestinien martyrisé et déraciné en particulier, 

en vue de lui faire restituer tous aes droits fondamentaux inaliénables, y 

compris les droits & l'autodétermination et à la création d'un Etat 

palestinien indépendant et aouverain. 

L'on se souvient que depuis le partage de la Palestine en 19U7 en deux 

entités distinctes, l'une juive et l'autre arabe, 1'Etat arabe de Palestine 

n'avait jamais vu le jour jusqu'à ce que le Conseil national palestinien, 

réuni en cession estraordinaire à Alger, ait le courage de le proclamer 

solennellement le 15 novembre 1988. 
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Cette proclamation a été accueilli0 favorablement par mon pays, la 

République démocratique populaire 180, ainri que par d’autre6 Etat8 qui 

forment la majorité dea Etatei Membrea do notre organisation. Ce fut un 

événement hietoriquo pour le pruplo palostiniea, ce peuple qui l ot on butte 

constante à la politique d’annihilation totale do la part d*Ieraël, La 

communauté internationale avait porté un grand intérêt ir cette proclamation, 

estimant qu’elle constituait, avec l’autre d&laration d’Alger publiés à la 

même occasion, un pas important dans la vole de la recherche d’une paix juste 

et durable au Moyen-Orient. 

Il eut d’autre part intkwsant de rappeler qu’au coure du débat de la 

quarante-troisihme eeerrion de 1’Assembl~e générale, & Gen&ve, sur la question 

de Palestine, le Préaident Yasser Arafat en personne avait tendu la branche 

d’olivier a Israël, en reconnaissant implicitement la formation et 1'OxiStOnCe 

de 1’Etat juif issu du partage de 1947, en condamnant le terrorisme ~OUI 

toutes 886 formes, y compris naturellement le terrorisme d’Etat, et en faisant 

appel & Israël pour qu’il engnge des pourparlers en vue de rbglor le conflit, 

dans le cadre de la Conférence internationale de la paix et eur la base des 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

Malheureusement, cette courageuse proposition n’a pas reçu 1’8cho 

favorable tant atteadu, de la part des autoritbs de Tel-Aviv, lesquelles ont, 

au contraire, durci leur position au point que toutes initiatives ont Qt6 

bloquées et que la question de Paleatiae s’est trouvée de nouveau aafoncée 

dans l’impasse. 

Depuis lors, trois années se sont écoul6es, trois annees qui ont 

bouleversé le monde par dee changements profonds et rapides dont noue ronunee 

tous témoins, tels que : le rapprochement entre les Etats-Unis et l’Union 

soviétique, la détente Est-Ouest, la terminaison de la guerre froide, la fin 

de l’existence d’un monde bipolaire caractérisé par l’antagonisme idéologique 

et la confrontation, le règlement pacifique d’un certain nombre de conflit8 

régionaux, etc. 

Tous ce8 événements que nous pourrions qualifier de positifs dans les 

relations internationales n’ont produit, cependant, aucun effet majeur sur la 

situation intérieure en Palestine et dans les autres territoires arabes 

occupée. Les répressions inhumaines 88 sont même intensifiées contrs lee 
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populationa aiviles eaae défoaso. Ellor sont csrsctitiréer notamment, et ce 

depuir toujouro, par des exaction8 multiformes, dea srreatationa maaeivee, des 

l nlèvementr, dor d@rtations iatiriauree, des enpulaions dans les paye 

voisine, notamment en Jordanie, entraînant dans 1s plupart des cao des 

aépsrationr forcées et tres douloureuses dana lea famillea, des confiacationa 

de biens, y compris lee maison8 et lee terres, la restriction dea libertés 

civiler, des tirs aveugles d’armes b feu but des foules innocentes, etc. 

Parall/lement à toute8 ces pratiquer arbitraire8 et inhumaines qui vont à 

l’encontre do la Déclaration universelle de8 droit: de l’homme et des 

rtipulations de la Convention de Geneve du 12 août 1949 relative à la 

protection des personnes civiles en temps de guerre0 108 autorités 

irraélienneo ont acc&lk&, cea derniers temps et de façon alarmante, leur 

progrsnae d’implantation de nouvelles colonies de peuplement dans les 

territoires de la Ciajordsaie et de la bande de Gama, ainai que dans les 

autres territoires arabe8 occupéa, et ce malgré lea appels pressants et 

renouvelée lancir par la conununsut6 internationale dam le but d’arrêter 

toutes mesures ou entreprises susceptiblee de compromettrn les tentatives de 

parvenir B une solution pacifique au conflit du Moyen-Orient dans son ensemble, 

Paca à une toile situation oppressive intenable et au d6fi arrogant du 

pouvoir isra6lien, le peuple paleetiaien de8 territoirea occup6s n’a d’autre 

choix que de redoubler d’efforts et de aacrificee dam la lutte eacrée pour 

recouvrer ses droits fondamentaux inaliénables et pour se d6barraaser du joug 

colonialiste israélien. Le mouvement de l’Intifada, qui en est a 8a quatrième 

annéo et qui incarne dignement la détermination et le courage de ce peuple, a 

reçu l’admiration et le soutien de toua les peuples épris ‘7 paix et de 

justice de par le monde. 

La cone6quenco et l’ultime leçon de la tragique guerre du Golfe ont 

permis 1’6largissement du rang des partisane de la eolution politique urgente 

du conflit israélo-arabe, solution à laquelle Israël ne pouvait 88 

soustraire. C’est ainsi que la Conférence de paix mur le Moyen-Orient, 

convoquée sur l’initiative des Etats-Unie et 80~8 les auspicerp conjointe des 

Etats-Unir et de l’Union soviétique, a pu être ouverte le 30 octobre dernier à 

Madrid. Le8 tractations bilatérales dans le cadre de cette conférence, 

particulièrement ce1108 entre Israéliens et Palestiniene, seront certes 
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lon9U.8, difficilor et colnploro8 , mai8 ~OUI avon8 de bonne8 taironr d’mrpéret 

que toutor 108 partior au conflit reront à m&n8 do pouvoir rurrnoatot 108 

obrtaclor l t do parvenir b un8 rolutioo finalo, jurto l t honorable pour toue. 

Ma délégation no put que 88 f/lioitmr de la convocation de wtt0 

confironao mt tient à rsluer 108 offortr petrévérant do8 Etatr-Unis pour 

avoir roadu poorible la procerrur de paix aiari ont&. El10 l 8time toutefois 

quo toute rolutioa, pour 8tro ju8to l t durable, doit n/aorsairouœnt impliquer 

la prire on compta d’un certain nombre de principe8 diroatourr, ir ravoir 1s 

r4affirrnation 688 droit8 l&gitimer l t inalihabler du peupla palertinien, 

aotmnt 10 droit de retour, 1s droit k l’autod&ermination l t le droit 

d’exister en tant qu'Btat indbpendant et souverain en Palestiner la aesaation 

de l’implantation de colonie8 de peuplement et le retrait par Israël de toue 

108 torritoîror palartieieno et arabes occupés depuir 1967, y aomprir 

Jéruralomr mt, enfin, le droit de tous le8 Btatr de la région de vivre bene la 

86curité b l'intéri8ur de frontibres ehes et internationalement recounuee. 

C'ort on toneut compte d8 tee pkinciper directeur8 que la Rbpublique 

démocratique populaire lao entend re joindre aux effort8 de la aomuaaut6 

internationale pour apporter aide et soutien indispensebles b la cauee du 

peuple palestinien. 
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Dhnr CO contexte, nous tenons à féliciter particulièrement le Comité pour 

l’oxorcico de8 droitr ioali6nables du peuple palestinien, la Division des 

droits dea Palertinienr et le Comitd international do coordination pour les 

orgaaieationr non gouvornemontaler de8 offorts inlassables qu’ils ont déployée 

tout au 10119 de l’annie en organisant à traverr le monde conférencea, 

rimiaairor l t colloquer afin de mobilirer le plur largement posriblo l’opinion 

publique intornationsle en faveur de la lutte légitime du psuplo palestinien. 

Nour rrndonr également hommage b 6. B. M. le Secdtaire gén&al de notre 

organiration gui n’a m6nagé aucun effort en vue de la recherche des conditions 

ruffisanter pour permettre la convocation de la Conférrnce internationale 

confor&nent aux reconwnandetions contenues dans les résolutions pertinentes du 

Conseil de rtkurité et de l’Assemblée générale. Nous avenu le ferme espoir 

que, finalement, la lutte légitime du peuple palestinien sera couronn6e de 

cuccèo. 

M. (Afgbanietan) (interprétation de l’anglais) : Le fait 

que l*Amaembl6e examine une foie de plus la question des droits inaliénables 

du peuple palestinien est un motif de satisfaction. La question eut examin6e 

pratiquement depuis la création de l’Organisation, et pourtant elle n’est 

toujours paa résolue. Le peuple palestinien continue de souffrir et la région 

reste un foyer de tension et une menace i3 la paix et à la sécurité 

internationales. 

La lutte du peuple palestinien et 1’Iatifada héroïque ont, contre toute 

attente, montré au monde entier que le peuple palestinien est prêt à 

poursuivre la lutte pour obtenir ses droits ldgitimes. 

La communauté internationale et le eyetéme des Nations Unies.- qui 

représente la volonté de cette dernière - ont l’obligation d’adopter toute 

mesure n6cessaire pour acc6lérer le processus de paix qui a été lancé et pour 

mettre un terme aux souffrances du peuple palestinien. 

Nous vivons dans un monde qui connaît des changements fondamentaux. Lf3B 

événements 88 déroulent à un rythme sans précédent. D'un côté, nous voyons 

des événements positifs qui nous réjouissent le coeur en nous laissant espérer 

une ère nouvelle de paix et de stabilité où les droits de l'homme seront 

garantis et où lee relation8 entre être8 humains seront fondées sur la 

juteice. D’un autre côté, nous sommes témoins d'autres événements qui sont 

inquiétante pour la génération future et même pour nous. 
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Le disir du monde dm mettto fin a la guerre froide et les chsngomsats 

positifs et démocratiques intervenus dans le monde entier ont été, entre 

autres chooea, source d’espoir. Maie 2s situation tendue qui prévaut au 

Moyen-Orient, le conflit militaire gui ee poursuit on Af9hanistan ont été 

source de préoccupation. Da~m le premier cal, la situation tient 

principalement à l’intransigeance du Gouvernement et des milieux politiques 

extrémistes israéliens, et elle est caractérisée par le fait qu’Israël 

persiste à nier au peuple palestinien 808 droite 169itimer et continue 

d’occuper les territoires d’autre8 pays srabes. Dans le deuxième cao, elle 

tient b l’ingérence étrangère, notamment a l’ingérence armée, et aux 

interventions qui encouragent l’intransigeance irrationnelle de l’opposition 

extrémiste afghane, marquée par le refus persistant d’accepter une solution 

pacifique au problème afghan. 

La République d’Afghanistan, qui compatit aux souffrances du peuple 

palestinien, a pleinement soutenu, dés le tout début, oa lutte légitime pour 

la libération et l’indépendance de BOB pays contre la puissance occupante, y 

compris la création d’un Rtat palestinien dur son propre 601, A cette fin, la 

République d’Afghanistan attache une grande importance aux efforts faits dans 

le cadre du syotèmo des Nations Unieo, sublime représentant de la volonté de 

la communauté internationale. 

Ces 10 dernieres annéoa, la République d’Afghanistan a constamment 

envisagé la convocation d’une conf&rence internationale sur la situation au 

Moyen-Orient, dont la question de Palestine est la pierre angulaire, 

conférence à laquelle participeraient, aur un pied d’égalité, toutes les 

parties concernées, y compris l’Organisation de libération de la Palestine, 

car c’e8t une étape nécessaire pour résoudre de façon juste et pacifique la 

question de Palwtine et les autres questions litigieuses qui 88 posent dans 

la région. 

Nous sommes heureux des pourparlers de paix internationaux qui 88 sont 

déroul6s récennnent à Madrid ~OUI la coprésidence des Etats-Unis et de l’Union 

sovikique et auxquels a participé le représentant du Secretaire général de 

1’ONU. Ces pourparlers marquent le début d’un chemin difficile qui aboutira à 

l’autodétermination des Palestiniens et à la normalisation des relations 

arabe-israéliennes. 

Il convient de préciser que pour réaliser une paix globale fondée sur les 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) et pour assurer la sécurité et la 
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reconnai8sance dm tour lmr Etstr do la région, noue dmvronr parcourir un long 

tihemia l t faire prmuvo dm bmaucoup dm confisacm l t do compr6hmnrion. Malgré 

lmr diffioult68 auxquollom 60 hmurtmnt lor pourparlmrr dm Madrid, il l mt 

iadéniablm qu’on ert prstiquommnt arriv6 à un tournant dam la solution du 

problime du Moymn-Orioat. 

Dm toutm évidmncm, il faudra du tempr avant que lmr n6gociationr mngagéms 

b Madrid portent leurs fruit@. Maie il met inconteatablm qum le processus 

menant au riglomeat pscifiquo du probléw du Moyen-Orient en général mt du 

problème qui existe entra Israël et 10s Palestiniens en psrticulior a été 

facilité dans unm certaine mebure par les pourparlers fa& à fscs de Msdrid. 

Aucune des parties no pourra plus prétendre qu’il n’y a perronnm de l’autre 

côté avec qui nigclcier. Nous espérons qum toua les obstacles qui me dressent 

sur la voie d’un reglement pacifique et de 1’6tablissement d'unm paix durable 

au Moyen-Orimnt seront levés aussi rapidement que possible. Nous aomkea mûrs 

que lorsqum lmr advmraairms du Moyma-Orient auront digéré lao condquoncms des 

événements qui em sont produite jusqu’à présent, ils pourront parvenir & un 

juste compromir. 

La délégation de la E6publique d’Afghanistan est convaincuo qu’en 

attendant que le peuple palestinien soit r/tabii dans ses droits légitimes, 

l’Aseembl6e géa6rale et le Conseil de sécurité devraient prendre toutes les 

mesures nécessaires pour arrêter l’implantation de nouvelles colonies et pour 

protéger la vie et les droits des Palestiniens qui vivent dans les territoires 

occupés. 

M. (Egypte) (interprétation de l’arabe) : L’Assemblée 

générale se rknit aujourd’hui pour examiner le point relatif i la Palestine, 

au moment où on o’efforce toujours d’instaurer un nouvel ordre mondial qui a 

suscité cheo tous les peuples qui souffrent d’être priv6s de leuro droits 

fondamentaux l’espoir qu’ils ont réellement une chance d’accéder à la liberté, 

à l’indépendance politique et au progrès dont jouissent tous les peuples du 

monde. 

Alore que nous nous tournons tous, aujourd’hui, vers un avenir plein 

d’espoir et de grandes réalisations, nous 0% devons par oublier les ls$ons du 

passé. Les étapes de l’histoire s’enchaînent, le passé aide à façonner le ’ 

présent et à orienter la marche vert le futur. 
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Je voudrais dire à ce propos quo la question que noua examinons 

aujourd’hui, laquelle retient éminenrnent notre sttention depuir de longues 

annéea, a été inscrite pour la première fois à l’ordre du jour de l’lsremblée 

qéakale en avril 1947, fi la demande du Royaume-Uni, puissance mandataire en 

Palestine, qui exerçait aes responsabilités db le cadre de la Société des 

Nations. Le Pacte de la Société des Nationa reconnatt exprers/ment le droit 

qu’a la Palestine d’exister en tant que nation indépendante reconnue, b la 

condition que les conseils et l’aide d’un mandataire guident 80x1 

administration. L’alinéa 4 de l’article 22 du Pacte stipule ce qui ruit I 

(L’orateur m en agagl&) I 

“Certaine8 communautés, qui appartenaient autrefois A l’Empire 

ottoman, ont atteint un degré de développement tel que leur existence 

comme nations indépendantes peut être reconnue provisoirement, à la 

condition que les conseils et l’aide d’un mandataire guident leur 

administration jusqu’au moment où elles seront capables de se conduire 

seules. ” 

(L’oraLeurPaursuitea) 

Nul doute que ces vérités historiquea et juridiques incontest3tis ont 

contribué % l’adoption, le 29 novembre 1947, de la résolution 181 (II) de 

l’A8sembl6e générale, décidant le partage de la Palestine et reconnairrant le 

principe de la création de deux Btata en Paleetine tout en affirmant le droit 

de chacun de ceci deux Btate a l’indépendance. 

Aujourd’hui, en dépit des changements étonnants qui oe sont produits à 

travers le monde au coure de ce siècle jalonné d’événements historiquea qui 

ont laissé clairement leur empreinte sur toute l’human’té, notamment en ce qui 

conc%rne les nobles principes et idéaux qui font dérormais partie intégrante 

du tissu même dea sociétés civilisées, nous devons tous faire face à nos 

responsabilités et répondre en toute loyauté et en touta sincérité à cette 

déroutante question de savoir comment la communauté ioternationale peut 

continuer à accepter que tout un peuple - le courageux peuple palestinien - 

soit privé de 868 droits fondamentaux. 

Au cours des dernières années, la communauté internationale a vu des 

changements fondamentaux se produire dans la façon dont le peuple palestinien 

et les dirigeants palestiniens défendent leur cause. Cette évolution a été 
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accueillie favotebloment par la grande majorit6 dae Etat8 du monde qui y ont 

vu un par denr la bonne direction pour aboutir à un r&glemeat global et juste 

du probl/me du Moyen-Orient en géa6ral et de la question de Paleatine en 

particulier. Et maintenant que la premiire phase de la Conférence de la paix 

tenue récoment h Madrid, et b laquelle toutes les partiea intheaaées ont 

participé, y comprie les Palestiniens, a pris fin, il a 8th réaffirmé une fois 

encore que le peuple palestinien a accepté de relever le d6fi de la paix. 

Cola a été confirmé de nouveau par M. Parouk faddoumi, qui a déclaré le 

21 novembre devant l’Assemblée g&&rale : 

“. . . notre participation a ce processus a ét6 un choix difficile pour le 

peuple palestinien qui endure depuis de longues annhe le joug de 

l’occupation.” (A/Bo/P’jLSl p. 21) 

M. Itaddoumi a dit /galement : 

“bfalgr6 tout, le Conseil tiational palestinien décidait, lors de sa séance 

extraordinaire du 24 reptembre dernier, de participer h ce nouveau 

processur de pair 21 condition que soient clairement pos6s les principes 

suivants : adhbsion a la légalité internationale, respect des résolutions 

de 1’0rganiaation des #etions Uniee et du désir de la conmwnauté 

internathaale de rechercher des solutions pacifiques aux problèmes 

internationaux et aux conflits régionaux - particulikement après les 

6v&uunents historiques marquants qu’a connus l’humanitd b l’issue de la 

guerre froide.” (Wd.. D. 2-2) 

Je voudrais saisir cette occasion pour dire une fois de plus au peuple 

palestinien toute l’admiration de l’Egypte pour la dkision courageuse qua ses 

représentants ont prise et pour l’habileté hors ligne avec laquelle ils ont 

défendu sa cause. Ils l’ont fait d’une manière civilisée qui leur a valu 

l’admiration et l’estime du monde entier. Le peuple palestinien a a;nsi 

aeeumé sa responsabilit6 propre; il n’a pas laissé passer cette occasion 

unique d’instaurer la paix en Palestine et de mettre fin aux souffrances du 

peuple Palestinien après plus de 40 années d’épreuve, de frustration, voire de 

déeeepdr. 

Nous avons toujours maintenu que le respect de la légalité internationale 

dans le cadre de la Charte des Nations Unies doit 6tro la base d’un règlement 

juste du problème palestinien, afin gue le peuple palestinien puisse exercer 

ses droits légitimes. 
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Toutes 108 partior concernées par la crise du Moyen-Orient, et notamment 

le Gouvornoment irrailion, doive& aerumor uao responsabilité particulière, 

non roulement à l’égard du peuple palestinien, maie aussi b l’égard de la 

comnunauti iatoroationale tout ratière. Elles doivent, dans 10 cadrr du 

procossus entamé à Madrid, r’efforcer d’arriver aux résultats auxquels nous 

aspirons tous et qui sont susceptibles de nous mettre sur la bonne voie pour 

trouver uno solution i la questioa de Palestine l t pour pormettro au peuple 

palestinien d’exercer ses droits légitimes et inaliénables, y compris son 

droit i l’autodétermination, comme tous les autres peuples du monde. 

Vendredi dernier, nous avons entendu la déclaration du représentant 

permanent d’Israël. Je m’attendais à ce qu’elle soit en harmonie avec les 

changements intervenus dans le monde et avec l’esprit de paix qui règne au 

Moyen-Orient. Or, cette déclaration était pleine de contre-vérités 

historiques] les revendications et les arguments avancés sont dénués de tout 

fondement juridique ou hlotorique. Le représentant <‘Israël a bgalement 

contourni la Conférence de paix de Madrid et sa déclaration n’a pae reflété 

l’esprit positif qui devait régner à l’issue des rduniona de Madrid. Les 

arguments et les revendications contenus dans cette déclaration ne sont 

compatibles, ni avec l’esprit de paix, ni avec la volont de la communauté 

internationale d’arriver à une paix juste. 

La reconnaissance des droits légitimes du peULJle palestinien est la 

première garantie d’une coexistence pacifique au Moyen-Orient. La réalisation 

de cet objectif exige une volonté politique positive de toutes les parties, à 

l’abri de toute pression, de toute violence et de toute tentative d’imposer le 

fait accompli. 

La question de Palestine a jusqu'ici déjoué toutes les tentatives d'y 

porter remède ou de la magtriser par la force. Pis ericore, ces tentatives 

n’ont fait que compliquer la situation et entraver les efforts pour parvenir à 

une solution équitable pur le dialogue. C’est pourquoi l’Egypte doit 

réaffirmer son opposition catégorique à le politique israélienne de 

colonisation dans les territoires palestiniens occupés, y compris Al Qoda, car 

cette politique va à l’encontre des dispositions de la quatrième Convention de 

Genève de 1949. La communauté internationale est unanime à reconnaître le 

caractère illégal de telle8 pratiquas qui, si on n’y met pas un terme, 
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aontiauotont iodubiteblmawnt & fais-a obmtmalo i tout pogrom ver8 1m pmim et h 

dicouragor tout l mntimmnt de aonfienam l ntro Ier pmrtiom eu Moyen-Orient. 
C*emt pourquoi noue demandons l’mrr&t imn6diat de l'iaplmntmtioa de aoloniem 

de psuplmawat. 

Hou8 ne dmvonm par oublier non plum qum lm qummtion de Pmlmmtlno, 108 
droite du peuple palmmtiniea et la crime du Mmymn-Orient dure mon l nmmmblm 
sont 6troitmment Ii/8 au principe, conmmaré dans 1a Charte de 1’Organiration 

dem Nation8 Uni@e, de l’iaadmimmibilft~ dm l'acquimitioa da t8rritoir88 pmr le 

, force, principe qui a &ti r/affinr/ dan8 le rémolution 242 (1968) du Conmoil 

de eécurit6. Touto tontativo do 80 pam rempmctmr l triotenwnt ao pr9noipm ou 

de l'ignorer iquivaudrait i conmid~rot ha torritoirom palmmtinionm ocoupim 

depuis 1967 ao- un butin de guetra dont le vainqueur peut dimpomer b ma 
guise, faisant fi ainsi dme droite du pmugle palmmtinimn qui a dan8 cette 

terre dem racines prOfOndmm dont t&noigm l'hietoirm. Cola l orait 

incompatible avec lmm prinafpem de la l&galit& internationale qui mont le 

fondemmnt a&8 du nouvel ordre lhgal intmruational contoarporaia. 
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La corr6lstion etntro les droit0 l t 1s terre rat la quintersmwe 80 la 

criso du Moyen-Orient l t de la quortion do Palortino , l t aucun0 rotution no 

serait viable ri on lue porto par un iotbr6t /gel h 1’Oxamen de l oa doux 

composantea. Cette étroite relation entre ler deux a’eet concrétisie dana le 

principe de l’échange de territoires pour la paix, bar@ eut laquelle la 

Conférence de Uadrid a’eet réunie conform6ment aux réaolutîonr 242 (1967) et 

338 (1973) du Conseil de o&urit$. Reconnaître les droita ligitimes du peuple 

palestinien, et notamment aon droit à l’autodétermination, est la clef d’un 

rbglement du probième du Moyen-Orient qui garantisse la mhurit( de toue lee 

Etats de la région, y compris Israël, gr&ce à la reconnsiasance mutualle des 

droite et des devoira, conformémant aux régies de la légalité internationale 

et du droit international contemporain. 

Lo pouplo palemtinien dana 108 territoirem occuph et sillsure a 

accueilli à leur retour eea représentanta a la Conférence do Xadrid avec dom 

rameaux d’nli-tier, exprimant ainri bon désir de parvenir a uue paix juste et 

honorable et b la coexistence pacifique et réaffirmant sa détermination b 

continuer sur 1s voie de la paix en d6pit der difficult/m et obrtaclos privus 

qu’il s’efforce de surmonter afin de réaliser ses eepoirs légitimea, en 

s’inspirant de aon hirtoire, de aa civilisation et de eon Mentit& nationale 

distincte. 

Quant à noua, noua sosmnee déterminéa à donner tout l’appui néceesaire à 

ce peuple frère dont lea souffrances n’ont que trop duré et noua invitons 

l’Organisation et toua lee Etats Membre6 des pations Unieo a soutenir sanm 

hésitation la juste positioa du peuple psleatinien, car un tel soutien revient 

à défendre la justice et l’équité et à renforcer la c-édibilité de cette 

organisation pour qu’elle puisse jouer un rôle prhpondérant, b l’ombre dem 

changements internationaux que noua traversons, pour contribuer i régler les 

conflits et & renforcer la paix et la sécurité internationales sur la base de 

la justice à laquelle nous aspirons toua. 

M. (République islamique d’Iran) (interprétation de 

l’anglais) t La terre sacrée de Palestine, et xa ville sainte de 

Bitolmoçhaddas, Jérusalem, qui occupe une place toute particuli&re dans le 

coeur des fidèlea de trois religion8 du monde, continue de souffrir de 

l’agression et de l’occupation. Le peuple de Palestine est soumis 
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quotidionnoment à dom traitementa brutaux l t b dom violatioar flagrantor, dem 

principor de8 droitr do l’komm. Il attend do la comnunauti intoraationale 

qu’elle l xamino la question do l’occupation de aes terres de la m&ne façon 

qu’elle l’a fait dans d’autrea ca8 d’occupation l t qu’elle 6vite d’appliquer 

la r/gle de deus poidr, deux mesurer dans mn cas. 

Au coura dem derniitoo déoennier, de nombreux documontr dos Nationa Unies 

ont condam& 108 activité8 ill6galer du rdgime oioniste, l t sgicialement les 

changemonta ill/qaux apportia au caraatiro rocial l t hirtorique des terres 

occup6es de Palestine. On note malheureusement qu’Iar’aë1 a répondu h ce1 

appels on poursuivant l’agressioo 80~0 toutes 888 former, b ravoir par le 

har&lement, 108 ~&vice8, lea chbtiments c,;rrleetifs et l’erpulsion de 

Palertinienr, 1s pillage, 1s destruction de maisono, l’implantation de 

prkonduor nouvol?rr colonier et l’imporition C'un régime d’occupation on 

Palertine et eur lor hauteurr du Golan. 

Au coura des derniers mois, la situation des droits de l’homme dans lea 

territoire8 occupis s’est détériorde encore davantage. Le dernier rapport du 

Comité spécial chargé d’enquêter uur les pratiques iera6liennes affectant les 

droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 

occup6s (A/46/522) fournit la liste des Paleatiniena tubs par le8 sionistes au 

cour6 du soulèvement hiro”ique qui s’est produit entra le ler avril 1991 et le 

22 août 1991. Ce dOCUmeDt indique clairement et en dkail comnent 

120 Palestiniens ont 6th tués en l’bopace d'aDVirOD quatre mois. Certaines 

des victime8 ont 6th tuiea dano des affrontements avec des soidata alors que 

d’autre8 6taieut victimes d’hommes maequés. Ce même rapport contient une 

liste de 37 rneieone ou salles qui ont 6t6 démolies ou mises OOUE scelléo en 

Palestine da ler avril 1991 au 31 août 1991. 

Face k ce8 brutalités, les Palestiniens ont décidé de recourir au 

soulèvement populaire pour faire face à l’agreeaion. L'Intifada est DOD 

seulement UD mot, c’est aussi une hinrtoire. C’est l’histoire d’une nation qui 

se soulève, les mains vides, contre un ennemi des plus brutaux, aana pitié et 

muni d’armes perfectionnées. Bien que l'histoire de cette lutte remonte à des 

décentiiee, un nouveau chapitre, celui de l’Intifada, a vu le jour le 

8 décembre 1987, produit de la réaction naturelle d’un peuple opprimé à 

l'extrême. 
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La ariation do aolonior juivar danr 10s territoires ocaupbs, 

aontrsirmmmnt B tout.00 lea rSglea l t normeu intsrnstionalmr mt aux intentione 

dbalaréer dmr rioaietea d’implanter ril’ehutrea colonies do peuplement et 

d’augmenter la population de colons, d’une part, et de poursuivre le 

harailmment auquml île roumettent les Palestiniena qu’ils veulent obliger à 

quitter lmur patrio, d’autre part, tbmoignent clairement de ce que le rapport 

du Contiti rp6aial spgmllm 8 

‘*uno volont d4libbr6m de modifier la composition dbmographique des 

tmrritoirmr occupJe.” &L!4aaL9,1) 

Dane 1m dernier rapport du Comiti pour l’mxmrcico des droits inaliénablea 

du peuple palmrtiaien, il est dit ce qui auit I 

“Il a été estimé qu’entrm Te début de l’lntifada et le 31 juillet. lP!Jl, 

lmr autoritér irraéliennes avaient confisqué un total de 

SO4 12 dounamr... Plus de 230 000 colon8 ieroélions résideraient dans 

quolqum 170 colonies rurales et urbaine8 implantée8 dans le territoire 

palmrtinimn oceup6, y comprir lm Grand Jérusalem-Est.” (8/46/& gara) 

Avec la proclamation de la création 9u Grand Iarael, un scénario 

d'~pOUVaIIte a commenc6 b ae dérouler, scénario dans lequel, U&s le début même, 

l’erpulaion de Psleatinimns et l’usurpa*ion de terras ont été les thèmes 

principaux. 
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Dans tw rcénario, 10s droit@ do l’honuno ligitimes dar Palwtiniens n’ont pas 

leur plsco. on conrtquencs, cette politique non reuloment igawe I.as droita 

légitimmr del Palortinienr mair créa également un climat d’inrécurité et 

d’iartabiliti au Moyen-Orient, mettant ainsi en danger la paix et la ahurit6 

internationalor. 

A l’&idoaoo, do par aa nature mihe, le régime aionirte ne cherche paa 

une rclution 6quitable nu probl&me palestinien. La poritlon priro par 0841 

dirigeantr avant, pendant et aprea la Conférence de Madrid a clairement r+?vél& 

que la politique suivie par les sionistes ne visait qu’ir renforcer leur 

Position l t à romer la dlsronsion l ntro lor autreo participanto. Comment une 

aonféronoo pourrait-allo trouvar uno rolution bien méritéo l t dquiteblo b CO 

problàmo alorr quo 10 pourruivont mana rol6cho la tortura de personner 

innocontos on Paleotino, la cr6ation de nouvoller colonior do pouploment ot 

l’agression contre des paye irlamiquoo, notsmnent les attaquer quotidiennes 

contre 10 Liban. A notre avia, il faut résoudre le problème do la Palertine 

si l’on veut qua justice soit faite dans l'acception la plus COmplke et la 

plus large du terme. Or, cela ne sera pas le cas ai les droits de la nation 

paleitinienne, y comprir oon droit b l’autod6termination, ne sont pas reconnue. 

La R6publique irlemique d’Iran, conrciente des aspirations de la 

population musulmane de Palestine, a soutenu depuis le début aa lutte légitime 

pour le rétabliaaement de aea droita fondamentaux. La question de Palastine 

et le sort d'A1 Qods - Jérusalem - sont de la plua haute importance, et sont 

chera au coeur de toue les musulmans du monde1 si l'on veut examiner cette 

question sensible de manière appropriée, il faut que leura préoccupations 

soient pleinement priaes en compte, Lea Palestiniens opprimés attenaent de la 

communauté internationale qu'elle les aide à atteindre leurs objectifs 

élevés. Nous avons la reaponeabilité morale de répondre à leur attente. 

PROGRAXMR DB TRAVAIL 

Le m (interpretation de l'arabe) I J'informe ler membres do 

l'Asaembl6e que l'annonce des contributions volontaires aux programme8 de 1992 

de l'office de secour et de travaux dea Nation8 Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), pr6vue pour le mardi 3 décembre 1991, 

dans la matinée, a été reportée à l'après-midi de ce même jour. 
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ORQANISATIOU DLS TRAVAUX 

Lm m (intarpritation do l'arabo) : Lo SmarQtairo gin6ral a 

l xprimi 10 rouhsit dm faite ~110 dialaration b l*Aor~mbl/e ghhrale dan8 10 

aadro du plat 109 do l’ordre du jour, intitul& 'Tri~o finaaaike wtuelle de 

1'0 ~mniratioa dom Rstionr Unier", l t du point 110, intituli *Tri#o financière 

dm l'Organir&tioa dmr Iationr Unimm", afia dm prhmntmr mon rapport mur la 

ritustion finmnaiirm dm 1'0tg~nimation dma Rationr Vairnu, Publii OOUI la cotm 

A/U/600 l t Addel. Bime qum ama dmux qumstionr aimnt iti rmnvoyéor a la 

Ciaquitme Comniarion pour l xammw l'Awwmbl6m gdnirslm dmvre prmndrm unm 

dieirion à 1s ruttm de laqumllm lm rapport du Smcr6taira g/nkal sur cma deux 

quaationr l mra pr/rmnt/ on r6ancoo plinikm dm l'Aarmmbl/m. Il rerte mntendu 

que lmr Pointa 109 l t 110 dm l'ordrm du jour rrront l xaminh quant 8~ fond en 

cinquiilno Comnirrion. 

Puir-jm par conr6qumnt conrid/rmr qum l'Armmmbl6m ginirsls d6cide qum le 

rapport du Smcrétairm géniral mur la rituation financi&rm dm l*Orgsnioatian 

dmr blstionr Unîmr l mra prhent6 mn risnom pldniiro dm l'Aa~embl/m g6nérale au 

titrm dmr point@ 109 l t 110 da l'ordrm du jour. 

k mmarI1Ertr (intmrpr&ation dm l’arabo) 8 Compta tanu dm la 
diairioo qui viol d'&trm prime, j'informe l'Amammbl6m g/n&ralm que 10 

Smcr6tairm g6ndral prrndra la p8rolm à l'Amommbl/o au rujot de la rituation 

financikm dm l'Organisation dmr lationr Unimi lm mercredi 4 dkxmbre 1991, 

danr l'apr/r-midi. Cmttr question amra la premiirm l x8min6e & cette riante. 

H, EL-W (Emirats srabar unio) (intmrPr/tation de l'sraba) : 

Monrieur la Pr/rident, CO- jm prmndr le parole à l'Assembl&e générale pour 

la prmaiiro foi8 au coure dm cstto rmrrion, jm voudrai8 tout d'abord voua 

adrereer lmr f/licitationa de ma délégation b l'occc~~ion de votre 6lection b 

la prisidance de l'Aas@mbl/e g6n6rale pour la prbsente session et voua dire 

combien je rufs heureux, personnellement, de vouu voir occuper CO pOSt#J. 

J'aimerai8 aussi, au nom de ma d616gatfon, Oxpriirmr ma profonde gratitude 

i Mne Diallo, Présidente du Comité pour l'exercice des droits inali~asbles du 

p.lJple p8l~l3tidM. ainsi qu'aux membrbe du Comith pour leurs efforts en vue 

d’f@pUyW la cause du puplo @OctiuiOn. Le rapport prárento b 1'Asaemblée 

gh36ral3 par ce comitd, publia ooue la cote A/46/35, reflète 108 efforb 

précioux déployh par le Comité dam IB noble mission. 
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La quortîon do Pslortine ert orsmini par 1’Aaremblio gCniral0 Ir la 

présente rorrion dam un alimst intornstioaal qum now pouvons franchement 

qualifier do rituation danr lsquollo l’iquilibra dms forcmr a été rompu, lms 

thhorîer qui ont caractirird lmrr rmlationr intornatiosalmr dopuir la fin de la 

douti/mo guorro mondislm ont changé, crt dans laquelle dm nombrouaor 

slliqationr ont été rdfutdmr l t do nombrow fait@ divoilb. De cm fait, la 

comnunaut6 intornstionalm a una mmillouro oompr~henrioa dmm quoutioal 

intarnationslar et rtgionalos, et nourrit de plus grsndr mrpoira. CO0 

chsngrmoutr IO ront roflhh dRnr divorrer r&gionr du monde l t 10 Uoymn-Orient 

ne feit par osaoption. !3n fait, 10s changementa dont eetta r6gion a 6t6 lm 

tc/mOin ont, pet bur interaCtiOn et ]LOUr dimension iUt.OrnatiOnalO Ot 

r~gionalm, raviv6 108 l rpoiri l t coafird la nicossitb d’oouvror sêrimuroment 

au nivmau iatmrnational pour /tablir la pair dans cetLe dgion qui a endur& lm 

fl/au dm la guerre, Ier dastructioas ot 1~ divisions. 

Dm lb mont vonum lor mfforto do M. Jamer Bakor, Socrétairo d*Etat doa 

Etata-Unir, on fsvmur d*wm coafhonco do la paix, avec l’appui dm l’Union 

soviitique, @* la Communauté europionae et du rmstm du monde. Cor l ffortr ont 

mir s6riourommat b l’Épreuve les intentions véritables des diffkmntms partiea 

ot ont démarqu6 man8 l’ombra d’un douto cmux qui dressent der obrtaclmr 8ur la 

voim dm la pair. I#ra81 a continuc& a élever des obrtaclos, l’un aprir 

l’autre, soit par lmc d6clsrstiona intranrigeantes de aon premier ministre, 

qui IIO rmfurs a cidrr un pouce des territoirma occup6r et h accepter 10 

ptincipa d’icbangm dm torritoirer pour la paix, soit en poursuivant oa 

politique d’implantation l t en continuant à crier de@ coloniso de pwplemoat 

dan6 106 torritoiroe OCCU~&I, soit encore en imposant dee condition8 

inacceptables quant à la repriaentation paleatinieane. Pour 1s pramlbre foie 

dans l’histoirm, la puisasnce occupante 88 riserve le droit de veto sur ceux 

qui repr/saataient le peuple occupé avec lequel il doit négocier. 
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Malgré tout cela, la Conférence de la paix de Madrid e’eut tenue griice 

surtout h l’inrirtanoe internationale sur la nhcersiti d’amorcer le processus 

de paix et à la rouplerse dont ont fait preuve les partien arabes ainsi qu’h 

leur coopération avec’ ce8 efforts. 

Mon pays a appuyé la tenue de cette conférence et lui a rouhaité plein 

succès, dan8 l’erpoir qu’elle serait le point de dtipart do 1’6teblisrement 

d’une paix juste et durable au Moyen-Orient fondie mur 10 retrait d’Israël de 

tous les territoires arabee occupés, y compriru Al goda, et le recouvrement par 

le peuple palestinien de tous 881) droits légitimes, y compris le droit à 

l’autodétermination. 

L’histoire jugera le rôle de cette conférence et ler r&wltatr deo 

r/unionr futurer. Mair noua ~OUI devons de constater quer bien que cette 

conférence, qui représente un tournant important dans l’histoire de ce 

conflit, ait ravivé beaucoup d’eopoira, elle a également don& lieu J nombre 

de désillurions à la suite dea discuesions qui a’y sont déroulées. 

Notre évaluation initiale a montré que l’importance de cette conférence 

réside dans le fait qu’elle a révélé lea positions réelles des différenteo 

parties uur la question fondamwtale, celle de la paix. Il e’agit d’une 

question qui art trés importante en elle-même et en raison dea r&wltata 

auxquels peut aboutir la Confhencs quant h la ripartition des rerponsabilités 

ou pour ce qui est d’ouvrir la voie de l’avenir. Les premiers signaux émanant 

de Madrid ont montré avec une clarté totale b l’opinion publique mondiale la 

position dea Arabea et celle d’Israël par rapport b la paix. 

Malgré les sacrifice0 c,naeatis par les parties arabea et la souplesse 

dont elles ont fait preuve lors de la Conférence, Israël s’est montré de plus 

en plua intransigeant, persistant encore plus opiniâtrement dans son refus de 

reconnaîtra les éléments objectifs et foc%wnontsur du conflit. Pou8 avons vu 

comment Shamir, en falsifiant l’histoire, a essayé d’effacer toute trace 

d’existence arabe, tant musulmane quo chrétienne sur la tarro do Palestine, 

préparant ainsi le terrain C son refus de reconnaître au peuple palastinion la 

droit é l’autodétermination sur aa propre terre. 

Israël démontre la même prise de position par son refus d’appliquer les 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Ni pendant cette 

conférence, ni après, Israël n’a donné la moindre preuve de bonnes intentions 



UCM/ 7 A/46/PV. 54 
- 32 - 

à l’igard du procarrur de paix. Et à l’irruo de la Conférence miims, il a 

inauguré de nouvelles colonies e\e peuplement dana les territoires occupéa. La 

résolution adoptée par la Aneaeet la aemaine dernière 8ur le caractère non 

négociable des hauteura du Oolau syrien occup6, a Ôté une gifle de plus donnée 

aux offorts de paix. 

Il ne m’agit là que de nouveaux chapitrea dam l’ancien volume dea 

poritkonr irrs/lienner. Mair cette foir-ci, ils 08 déroulent au au et au vu 

du monde entier, en un défi direct non roulement aux r6solutions des 

Nationu Uniea, dont Israël n’a jamais tenu compte de toute façon, maie auesi 

du principe et du processue mêmes de la paix. 

Si Israël poursuit cette politique, c’est pour amener le monde à 

désespbrsr de la poseibilité d’instaurer la paix, pour donner du Moyen-Orient 

l’image d’uno rigion impénétrable aux effeta de l’évolution internationale, et 

partant, pour tenter de prouver au monde qu’il ferait mieux de m’occuper de 

cette r/gion sur la baae du fait accompli, c’est-&-dire l’occupation et 

l’hégémonie iera6liennes imposées par les armes. 

Israël agit ainsi dans le but de garder ce8 terrea et de 88 souatraire à 

a88 reaponsabilit& internationale8 juridiques et morales, afin de demeurer 

libre d’agir en dehors de la 16galitd internationale, notantmont en ce qui 

concerne le renforcement de aa puissance militaire et la mise au point, la 

fabrication et le Stockage d’armea de destruction massive en dehors de tout 

contrôle international et sous prétexte qu’il est toujours en danger. Del9 

extrémistes sionistes vont même jusqu’à dire que c’est la paix qui ent le vrai 

danger qui menace Iaraijl. 

Quoi qu’il en aoit, nous sommes heureux de voir 10 processus de paix 

aller de l’avant yràce à l’élan don& par l’unanimité internatioaale et de 

constater la détermination de parvenir à la paix. Nous attendone avec 

beaucoup d’espoir les pourparler8 qui doivent avoir lieu le moia prochain à 

Washington, D.C. A cette occasion, nous demandons à la conxnunauté 

internationale de ne pas s’arrêter ni de déseopérer, mais de continuer à 

encourager le processus de paix. Nous savons bien que ce proceaoua cet à la 

fois difficile et complexe, maia il est indispensable si l’on veut que la 

région du Moyen-Orient puisse assumer à nouveau le rôle qui lui revient de 
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droit parmi 108 civilirstion8 mondialmm et qua 18 86CUritd et la 8tlbbilité 

l'emportoat dan8 10 monde.8 

Avant do ~0n~1~to, je voudrsis rondro honmmgo au 80~8 historique, à la 

rouplerre politique, b la ragosre l t aux comp/tarrcer dont ont fsit prouva 10s 

nigociateUr8 p8108tini0n8 dan8 1OUr8 pOeition8. Ii8 ont projoti l’image d’un 

peuple tonaom qui tout en rofurant do ployot 80~8 l'ocoupation et on 

continwnt de r68istmr & toute8 les formea de torture l t b l'iafamim du 

d6plsammeat, trouva nhm~inr le mnym de garder l’oipoir l t de brandir 10 

ranmsu d’olivier. Du haut de c8tto tribun., ma d61&gation voudrait lui redrdre 

hommage l t exprimer notre rorpoet et notre affecticn a CheqUO fmne et b 

chaque enfant, à tour 108 jeune8 l t h tour 188 vielllardr qui pourruivent la 

lutte pour defendre 10 caract&re rscr6 de cette terre puro. 

H. (Tunirie) (intorprkation do l'arabe) I La quortioa do 

Palortine figure a l'ordre du jour de l'A88emblie générala depuir plus 

longtempr que n'importa quel autre probl/nm international. L’/prouve du 

p8uple palortinion romnto su88i loin quo la cr/ation do8 Mations Unior. 

Depuir troir an8 priciriment, 10 manda connaît dar chanqomnt8 radicaux 

qui ont vu l’entente et la coop/ration remplacer le8 tencionr ot le8 rivslitis 

entre 1.8 doux 8UPerpUi88asXe8. La dhocratie a 8upplanti la dictature 80~0 

tout.8 8.8 fOX’lW8 et gr&CO a CO8 changomeatr, de8 condition8 Ont &t& C&e@ 

qui 8OBt ptOpiC.8 BU réglement par de8 IlIOy0lS8 pacifique8 et 8OU8 108 aU8piCe8 

des Nation8 Unies des conflit8 rigionsux partout dan8 10 monde, sauf au 

Xoyon-Oriant, qui jU8qU’b tout r&mmnmt, rsrtait marginali8~ et ne figurait 

nul10 part dana l'ordre des priorite de8 tlstiote Unie8 et da la comunauté 

internationale. 

Une foi8 de plua, la question de Palestine ebt in l’ordre du jour de 

l'Aeaambl6e génbkale. Toutefois, à la pr/rentm 8e88ion, silo ect enamin6e 

dana de8 circonstances nouvelle8 et distinctes, un procaerus de paix ayant été 

engagé dan8 le but de lui trouver une 8olution juste et durable fondde 8ur la 

légalité internationale, notamment les résolution8 242 (1967) et 338 (1973) du 

Conseil de sécurité. Ce proc6363ua de paix a pu démarrer grâce à l'initiative 

des Btate-Unis d'knérique et de l'Union soviétique et la convocation de la 

Conférence de Madrid pour la paix au Moyen-Orient. 

* M. Rogerre (Belioe), Vice-Préaident, 88oume la prisidence. 
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Ma dhligation voudrait rmeraior 10 Secrétaire ghiral pour boa rapport 

et roadro homago i la Prisidonto, au Rapporteur l t aux mombror du Comiti pour 

l'oxoraico do8 dtoitr inaliCn8blor du pouplo palortiniso, pour leur8 offorts 

itIh88abh8. &8 rapport8 8O~~i8 à 1'A8aemb1/0 généra>8 dOMOnt une image des 

rouffrarrrce8 que, 10 peupla palertiaioa oaduro depuir plu8 do quatre diaanhr. 

CO POU&918 l 8t lBCWmi8, jour alpri8 jour h tOUtO8 fOrMe d'injustice et de 

réprrwion : ra torro l 8t oacupéo par la forco, 800 sol U8Urp6, 808 fil8 et 

808 fil108 déplaCé8, do8 di8ainO8 da millier8 de PBlOtItiniOn8 innocent0 110nt 

joth en priron 8~8 Ctre inaulp48 l t jug68, de nombreux civils non armés sont 

tu68 l t lour8 bien8 lIai8i8, 108 arbro8 @t 108 r6COlt.8 8Ont incendiés, le8 

maioon8 dynunitier, 1.8 iCO1.8 fOX'dO8 Ot 1.8 LiOUi Uaint8 prOfld8. 

Voila, 81~18 nul10 l %&g6ratiOn, quel.que8-une8 de8 réalitas do 1s vio 

quotidienne du peuple palortinioa 80~8 occupation 8ur aon propro terrîtoiro. 

Lo monde l ntior 108 aOZUIaît bien, iO8 OrgMi8etiOn8 humanitaires dss 

Nation8 Uni08 on thoignent COIUW d'ailleurs 108 médias iL&OrIbatiOneuX, y 

compris la presro irra6lienue, gui, parfoir même lea rapporte. 

Toutofoia, la volont/ du pouplo ne peut être bris&@ et ni les injustices 

ni l'oppression n'ont pu avoir raieon de la détermination du peuple 

palestinien a réri8ter, & difondre 8a digniti humaine et & recouvrer ea terre 

l t son droit a Xa vie et à la liberté. L'Intifads glorieuse n'est qu'un 

6pisods insigne de la lutte héroïque du peuple palestinien qui, arm6 de sa 

seule foi dan8 la justesse de aa came et de simples pierreo, a tenu tête a la 

puissance occupante et aa formidable machine de guerre. Le peuple palestinien 

ne lutte pas pour acquérir la terre d'autrui ni usurper le droit d'autrui. Il 

lutte uniquement pour recouvrer 808 propros droits légitime8 à sa terre, la 

terre de se8 aïeux, sa tarte ancestrale depuis de8 siklea et des millénaires, 

il lutte pour 88s droit8 de l'hosxse gue lui reconnaît le droit itternatisnal, 

il lutte pour ron droit & disposer de lui-même et son droit de créer son 

propre Btat indépendant dans sa patrie. 

Bn dépit de toute8 les injustices et do toutes les souffrances qu'il a 

subies, le peuple palestinien a choisi de recourir aux moyens pacifiques pour 

régler son problème, appuyé en cela par tous les Etats arabes, Le monds 

entier 8s souvient du rameau d'olivier que le chef Yasser Arafat agitait du 1s 

main dans cette salle même. Ce choix a été également réaffirmé dans le plan 
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de pair adopté en 1982 par le Somnet arabe de Fès. En 1966, tant le Conseil 

national palestinien, réuni à Alger, que le chef Yasaer Arafat devant 

l'Assemblée générale à Ga&ve, avaient déclaré que le peuple palestinien avait 

convenu de régler la question par des moyen8 pacifique8 sur la base de la 

légalité internationale et de8 résolution8 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil 

de sécurité, et avaient demandé la convocation d’une conférence internationale 

de la paix aut’ le Moyen-Orient sou8 lee auspice8 de8 Nations Unies. 

De même, le Conseil national palestinien a accueilli favorablement, lors 

de sa dernière réunion, l'initiative américano-soviétique qui a abouti à la 

convocation de la Conférence de Madrid. Comme le monde entier a pu le 

con@ tator , la dilégation palestinienne à cette conférence a prouvé 8a 

détermination de recourir aux moyens pacifiquea. Et nous avons entendu le 

représentant de la Palestine réaffirmer clairement, au début de ces débats, le 

choix pacifique du peuple palestinien. 

Plon pays, la Tunisie, paya dpris de paix et de justice, a toujours 

participé dans la mesure de 8e8 moyens à la recherche d'un règlement juste et 

global de la question de Palestine. Il a été l'hôte du dialogue entre 

l'Organisation de libération de la Palestine et les Etats-Uni8 d'Amérique et a 

fait de ron mieux pour en assurer le 8uccès. Il a demandé au Conseil de 

sécurité, le 14 janvier 1991, de convoquer pour cette annee une conférence de 

la paix 8ur le Moyen-Orient, sous les auspices des Nation8 Unies. Il a 

accueilli favorablement les efforts amGricano-soviétiques en vue de la tenue 

d'une conférence de la pair sur le Moyen-Orient et a salué et soutenu la 

réponse sérieuse et constructive du Conseil national palestinien à l'égard de 

ce8 efforte. 

Dan8 le contexte de 8a solidarité avec le peuple palestinien et de 8a 

coopération avec toutes les parties internatJonale8 dan8 la recherche de la 

pair au Moyen-Orient, la Tunisie a participé à la ConEérence de Madrid en 

qualité d'observateur et en tant que représentant du Secrétaire général de 

l'Union du Maghreb arabe. 

Nous espérons que, dans cette instance comme dans les négociation8 

amorcées à Madrid, Israël renoncera à utiliser le langage de l'intransigeance 

et acceptera sérieusement, à l'instar des parties arabes, de respecter la 

légalité internationale et surtout les deux résolutions 242 (1967) et 
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336 (1973) du Coarmil dm micuriti, ainmi qum lm principe dm l’khangm dm 

tmtritoirm pour la pais, qui a été rhaffirmé par le Pr/sidmnt Omorge Bush 

devant 10 Congr&@ mnhicsin, 10 6 mnra 1991, CO- baso do raglmmmnt du 

conflit du Moymn-Orient, au comur duquel 80 trouve la qumstion dm 1s 

Pslortinm. Houe osgirons bgslmmmnt qu’IiraO1 manifmrtmra unm volont franche 

et eincèrm dm pair, tout CO- la d/l(gatioa palestiniennm ès le Conférence de 

Madrid. L’intranrigeance, l’arrogancm l t lmm argummntr fsllacimux et 
contradictoirmr nm rorvont pas 1s cause de l& paix. Il n’mat par logique 

qu’Israël demande aux Palestiniens et aux Arabaa dm rmnoncer à leur passé et 

de considérer comnm illuroire le retour aux frontièrea d’avant 1967 ou 1947, 

arguant qu’il y a ou prmscription, sloro qu’il réclamm, pour lui-même mt pour 

l’hirtoirm, lm droit de fairm un bond dm 4 000 ana mn arriirm. Il n’oak pas 

logiqum non pluo de nior au pmuplm palestinimn aon droit b l’autodbtmrmination 

sur na propre tmrrm alors que Ira autrma pmupler arabes ont mxmrcé leur droit 

& l*au’tod/tmrmination aut leurr tmrritoirmr. La r&curiti l t unm paix durable 

et globale nm rauraimnt rmgosmr mur l’ururpetion de la terre d’autrui par la 

forctb, mur la régreseion et l’agre86ion, mais uniquement aur la justice, le 

rmrpect du droit intmrnational l t dm la 16qalit6 internationale y compris le 

droit du pmuplm palortiaimn a l’autodkerminatio& a l’instar dm tour lmr 

autres peuples du monde, et aon droit dm créer Bon propre Etat inddpmndant sur 

0a terre. Ceci ne peut Gtre réalisé que dan8 40 cadre d’un plan global clair 

qui lierait toutes les partie8 b toutes 10x étapms mt dana tous eee aspects. 

Il ne fait aucun doute que le succbs du proceseus de paix lanc/ à Madrid est 

tributaire d’un climat de confiancm, de détermination sincère et de bonne 

volonté. Il faudrait également reaoncer aux pratiques arbitraires et aux 

surenchères. Dans ce contexte, Israël doit ceauer d’implante.- des colonies de 

peuplement dans les territoire8 palestiniens et autres territoire8 arabes 

occupés, y compris Al Qods, car en continuant cette pratique il risque de 

saper la base même don négociations bur l’avenir définitif des territoires 

occupés et de détruire toute chance de coexistence entre les peuples et les 

Etats de la région. 

Il est clair que tant les raids israélien8 8ur le Liban et le climat de 

terreur qui les a eccompagné8, et qui ont coïncidé avec la tenue de la 

Conference de Madrid, que la dernière décieion de la Kneeaet d’annexer le 
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Qolmn l rmbe oaaup& thoigneert du pou d’impottanam aaaotdb au ptocorsus 

intornatîonal do paix, pour loque1 ~OUI dsvonr oeuvrer on comnun et que noua 

dovonr tour appuyer pouf quo la r6gion du Moyen-Oriont puirro jouir do 1s 

pair, do la ricurit/ l t do la rtabilit.6. 
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lonobrtant lor prstiquor de provocation l t de riproesioa du Oouvornement 

irrailieo, noua avone noti avec int4rCt la rmconneieeanco psr 10 Part1 

travaillieto do l'opporition dom droite nationaux du pouplo paloetinion. ceci 

indique un d&eir croirrant de paix et de coerirtence jurte et pacifique parmi 

l'opinion publique en Israiil cow0w c'ert le ca8 parmi le8 peuple8 de Palestine 

et autre8 peuplee arabea. 

La voie ver8 la création du nouvel ordre mondial auquel noue arpirous 

toue doit pserer d’abord par le Moyen-Orient. Il s'agit là d’un défi 

hirtorique qui doit 6tre relev% par la communauté internationale si nouu 

voulonr tou8 un monde où rignent la paix et la rdourité, l'Égalité de8 droits 

pour tou8 le0 peuples et toute8 les nationa, et où le8 relation0 

internationale8 l oat caractirisée8 par l'entente, la coopdration et la 

8Olidarit6, 

#. (Jordanie) (interpritation do l'arabe) 1 L'Asromblée 

gindrale achivo aujourd'hui son examen du point de l'ordre du jour intitule 

"Que8tion de Palestine" pour la présente seerion en réaffirmant une fois de 

plu8 le8 droit8 inalikSble8 du peuple pslestini0n, y compris 8oe droit à 

l'autodétermination sur don a01 national, de même que la &essit6 urgente de 

parvenir & un rbglement juete et global de la question de Palestine et du 

conflit arabe-israélien fond0 sur la légalit6 internationale, elle-même fondée 

sur la Charte des Nations Unies. 

Je ne vois pas 18 nécessité de passer en revue ici l'historique de la 

quertion de P8lestine qui est bien connue de tous ceux qui veulent connaître 

198 faitr. Je me conteat8rai de ecqligner certains aepects que ~OUI jugeons 

essentiels, en particulier i 1'0tape actuel10 de la vie de notre région alors 

que le monde connaît des changctments radicaux et de8 événement8 qui continuent 

d'affecter la manière de penser internationale, eurtout la manière de parvenir 

à d9a 8OlUtiOn8 pacifique8 aux différends régiOnaUX. 

Qu'il mo soit permis tout d'abord de souligner que noue ne voyons paa 

d'objection & la poursuite de l'examen de la question de Palestine et du 

conflit arabo-israélien au sein des Nations Unies, et celui de8 point8 et 

quesrt’ione eubsidiairea dam le8 &iverses conmiaaiona d’une part, et d’autre 

part, dan8 les négociatione amorches à la conférence de la paix qui e’eat 

rhmment tenue à Madrid et les négociations directes bilathrales et 
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multilstiraloa qui l ‘oneufvront, dan8 Xe but d'iartauror une paix globale, 

jurto l t durable dans 1s région du Moyen-Orient. Bien au contraire, noue 

ponclona que la Conférence de Madrid et lee efforts inlassables qui l’ont 

prkédée - et qui sont appréciés de tous ceux qui aiment la paix et la justice 

et croimnt k la primauté du droit - et les espoirs qu'ils ont auacitée ont 

fait reesortir l’efficacité du rôle de l’Organisation et de IBOB résolutions. 

En effet, la Conférence de Madrid a été convoquée sur la base de l'application 

dem r/rolutionr 242 (1967) et 338 (1973) du Conroll de sécurit6, le principe 

de l’bhango do territoire pour la paix, l'obtention par le peuple peleetinien 

de IC)I) droita politiques légitimes et la garantie de la pair et de :a sécurité 

pour tour 100 Etats de la région, dsna l'intention d'aboutir à un régloment 

pacifique, global, juste et durable. 

La Conférence de Madrid n’est pas née du vide. Elle a 6th le début d'une 

nouvelle initiative et d'un processus nouveau dana la recherche constante 

d'uno solution sérieuse, pratique et juste h la queetion de Palestine et au 

conflit arabe-israélien, baaéa dur le droit et l'application impartiale de la 

légalité internationale. Elle a été convoquée 8 la suite d'un changement 

radical des climats politique8 mondiaux et dea relations entre les Etats. 

Elle a eu lieu à la suite de la restructuration et de la réorganisation de 

certaine de ce8 Etats et de la réaffirmation des droits fondamentaux, de la 

démocratie et des droits de l’homme. Elle a euivi de près 1s crie0 et la 

guerre du Golfe, mettant à l'épreuve la capacité de la communauté 

internationale pour réaffirmer la légalité internationale et la primauté du 

droit. Bt, par-dessus toua, cette conférence est venue aprèo les changements 

d'envergure que nous connaissons tous, intervenus dan8 les positions des 

parties directement intéressées à la question de Pelekitine et au conflit 

arabe-israélien. Tous ces Chang8m3ntS et toutes ces évQlution8, ou tout au 

moine la majorité d'entre eux, ne manqueront pas d'avoir un effet positif suc 

le processus de pailc. 

Qu'il me soit permis de rappeler brièvement à 1'Assomblée les changements 

importants intervenus dans les positions arabes et palestiniennes. La 

Jordanie et l'Egypte ont accepté la réoolution 242 (1967) du Conseil de 

sécurité dès 80x1 adoption. A l'époque, il y a eu de8 a88urancea que les 

dispositions de cette résolution seront appliquées. Ensuite est venue 
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l’maaeptmtion da la Syrie, Ruir umllo du Liban, roît 108 Ray8 arabor 

directment fnthrr6r l u aonflit l r8bo-irradlion. Cor Etat8 ont /galement 

aaaoptd la rc/solution 338 (1973) du Con8oil de daurit/ dia con adoption. La 

Rorition arabm l été p8raahmvio avec l’aaaogtstion yar l’0rganimation dm 

lib&ation dm la Ralortino, on 1988, dmr rd8olution8 242 (1907) mt 

338 (1973). Cmttm aaaoptation l figuré dan8 lmu rC8olutionr de l’A88omblém 

gthéralr qui ont confit& l’aacmptation dm cm8 dmux rirolutionr du Conreil d8 

riauritci l t dmr RrinaiRmr généraux gui ma dhaoulmat, dont I ie rmtrait 

d’frraiil do8 torritoirrr palo8tiaima8 l t araboa oaauph depuir 1967, y aomprir 

Al Qodr, ma appliaation du griaaipm do l’inadmioribilit~ dm l’acquirition du 

twritoirm d’autrui par la force) lm droit d88 Etat8 d8 la r&jion de vivre 

dan8 la Raix l t la riauriti & l’intdrimur dm fronti/rmr internationalement 

rocouauoa# l’acaoptstioa par lms Palestiniens de 1*8tistmncm da deux Etat8 sur 

la torro do Paloltinm, l’un itant IrraGl, l’autrm itant l*Btat de Palmetiner 

le riglommat du prObl&W der réfugib palortinimns aut la bars dms rholutiona 

pertiaentmr dlmr Nation8 Unio8, on Rarticulimt la rérolution 194 (III) de 

l’A88mmblCm géniralm, de 1946I l’art& de l’implantation par Irraël, en 

violation da la quatri& Convmntion de Oon& l t de8 nombrmuse8 résolution8 

pertinMtO8 dmr Nation8 UniO8, de colonimr de Rmuglemmnt dan8 le8 tmtritOire8 

arabes occupé8 et le démantèlement de celler-ci. 
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Aiuri, la porition arbba, y oomprir la position yslortlnienno, devenait 

un. yorition pratiqua ut ConBtruotivo, fondéo mur la primaut du droit l t mur 

l'appui iatornational aux principoa quo jo viens de rappelor. 

~uells était In position d'Israël'l 

Iarsiil a continu/ dQoccIuper ler torritoiros palertinienr et arabou, et a 

pourruivi 10s politiques et prstlques qui contreviennent au droit 

international, rt notamment h la quatrième ConventLon do ÉJen&vo 40 1949 quo le 

Conseil de eicurité et l'isaemblée gén6rale avaient déclaré iikra, OU l ifat, 

juridiquement applicable à ce8 territoires l t B lsurr habitante. 

Israël a continué d'implanter et d’btoadre ses colonior de peuplement 

dans les territoires arabe8 0cCupQa. Ce sont là des actes illagaux qui 

doivont Gtro conmid&rés comte nulr et non avenuo. 

L'imnigrstion o'eet intonrifiie on Iiraël, particuli/ronwnt l’inmnigratfoa 

de Juifs rovibtiques, dont un grand nombre se aont installé8 dans les 

territoires arabes occupés. 

Isrs3I a intensifié sensiblement 088 violation8 des droite de l’homme 

fondamentaux des habitants des territoires occup/e dans toua lea aspectr de 

leur vie quotidienne a liberté de mouvement et de circulation, liberté de 

parole et d'expression, liberte d'association, liberté d'enseignement et 

d’accès b la culture, liberté de travailler et de gagner ua vie, et même 

liberté d'accbs aux lieux de culte. Un simple coup d'oeil au rapport du 

Comité spécial chargé d'enquêter 8ur le8 pratiques isra6liennes affectant les 

droit8 de l'honmw du peuple psleatinien et des autres Arabes des territoires 

occupés ainsi qu'à d'autres rapport8 confirmeront ce8 faits. 

Israël continue, unilatéralement, a adopter de8 politiques et des mesures 

visant à modifier le statut et la composition démographique de la ville sainte 

d'A1 Qodrs. Cas politiques et mesures aont ill6gales et nulles et non avenues. 

De QlUS, les dirigeants israélien8 maintiennent leur position 

intransigeante et entrémiate vis-h-via du proceasu6 de paix, et tentent 

d’imposer leurs conditions par 1s force au2 autres parties, on vérit6 au monde 

entier. 

Ceci a amené S. M. le Roi Hussein, à djre dan8 sa déclaration devant le 

Congr&e national jordanien à Amman, le 12 octobre 1991, avant do ae rendre à 

la Conférence de Madrid a 



ro/ 1.0 A/46/PV.S4 
- 47 - 

“Cmrtaîua ao domaadmront psut-ikre pourquoi noum xlloar à In conférwnca do 

la paix, alorm qum lor ditigenatr irrailions dialarant ~1111118 cm8110 qu’ils 

no rononamroul par à un pouae dem torrîtoiros occup687 La ripoaro l rt la 

Iuîvwkm : la quortion nm 80 pore pam antre noua ut IrrsYl reulemant mals 

l ntro 10 nwndo entier l t frrall. Il e*aglt dm la primaut du droit 

întoraationol, b l’appui dm la pmix moadlalo, d’un ahé, l t dm sous qui 

IO rmbollmnt oontro cotte prîmauti, do l'wtro. Tout Xm mondm y~‘approuve 

pas 1~ d~claratious der dîrlgoants irrrélionr lotrqu’llr l ‘crpposoat a la 

ligalît/ intornstionalor l t en fait, un nombre croirrant d’frraéliens 

aux-&k+mr IO rapprochent da la yomitîon mondiale.” 

Nour mvona Ct6 informér par lmr midias que In Parti travailliete - le 

parti do l’opporition ma Israël - a dhid6 jmudi dmrnimr de reconnaître le8 

droltr natlonsun dmr Palertlnlens, de geler les implantations de colonies de 

pouplommot dam lor torritoirss occupés mt d’abandonner le. politique 

întordirant tout uoatact ou conversation avec les représentants do 

l’Organisation do litiration de la Palertiao (OLP). CO ront lh dms 

indicationa l ncouragoantos, dms pal dan8 la bonno direction. Nous espérons 

qu'il y on aura d’autrea dans le but de (18 rapprocher davantage mncorm des 

poritionr dm la ldgalité iatmrnationalm mt, partant, de r’/loignmr do pI.us en 

plur dem porltionx d’axtr~misma l t d’intraarigeance qui caractklrmnt le8 

8ctumls dirfgmuatm irraéliens, ainai qum l’a dhontré, vendredi dernisr, de la 

façon la plua flagrante, le Ksgrhsntant permanent d’laraiil auprèr des 

Nation@ Uni OI. 

Il l 8t grand temps que les dirigeants ieraéliens regardent la réalité en 

face. Israël a toujours affirmé qu'il adopterait de8 positions éminemment 

modérées si seulement les Arabea acceptaient des négociations directes. 

Mrrintenant que les parties arabes ont accepté de négocier, Israël a-t-il 

modifié aa porition ou 00 montre-t-il enccre plu8 intransigeant? 

Nous maistenons, et le monde maintient avec nou:, qua l'iaetauration 

d'una paix globale et durable, à partir de laquelle de nouvelles rmlations et 

de nouveaux liens seront forgéa, oie inéluctable, et que pour réaliser une 

telle paix et forger cea nouvelles relations, il faudrait qu'Iaraë1 se retire 

totalement de tous les territoires occupéa, y compris Al Qode, qu'un terme 

aoit mîr inévitablement à l'inetallation C- coloaiea de peuplement 
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irrri1iwIn.r l t, par dorrur tout, quo l’on reconnairre lmr droitr 1CgitfInrr 

inaliiuabloe du peuple palestioion do vlvro danr la paix ot la rkwrit4 à 

l’intiriour de frontière8 rraonnusr, à l’égal dm toua 1~ sutror peuples de 1s 

rigioo, y aompriu 10 POUph irraéliea. 

Noua inrirtonr - l t lr rorts du mondo awa noum - pour quo, aonformément 

au prhCip0 de la primmUt6 du droit l t de la 1CgalitC intornationalo, la 

r6curi4~ et la rtabiliti rOpO@Ont mur l'inrtsura~ion do 1s p@ix l t nou 

qu’aller roiont obtonura par uno mainmirr Iur 10 torritoiro d’autrui oocupc 

par la foras ou par l’application de thiories géographiquor, militarirto# l t 

oxpanslonnirtor. Nour simorionr ajouter que der mnurom do l iauriti 

sccegtablor par lea partier, tmllor quo l’keblissemont do xonom 

d~militsrio~or ot autror arrangmentl, seraient bOaUCOUg plur effiaacor quo 

l*inrirtaneo par Israël d’imposer dos conditions qui sont inaaaoptablor par 

hr autror partior. 

~a 1948, 10 p0up10 palomtinion a l ouffart dor horreurr do la puarro ot & 

connu l’oxpulrion par le fait d’Iiraë1, et depuis 1967, l ubît l’occupation 

irrailiannm da la Riva occidentale, de la bande de Gaoa et de la vil10 sainte 

d’A1 Qodr. Il demeure aujourd’hui l’un des derniers peuples du monde à no pas 

avoir recouvri leur libert/, leur indépendance et leur patrie. LO pOUph9 

paloatinien n’a pas Cead do lUtt@r avec perséVéranCe et d~tmrminatioa pour 

acquérir em8 droits, & l’égal de@ autre8 p0upl8a du monde. 
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L'Intif!sds n’eut qua l’cxyrssrion de aetts détermination indomptable. x 1 

en eut de mbne pour la pooition du peuple palrat~nien via-é-via 10 proceaaus 

de 1s paix et la Canféreuce de Madrid. Le peuple palestinien, comme la 

communsut iutarnationalo, ne demandent par grand-chuso. Le peupla 

palestinien demande tout simplement l’application de la légalit6 

internstionalm l t dsr prinuiprr du droit international l t dm pouvoir vivre ~)II 

paix sur oon sol national à l’intérbeur de frontiérsr reconnuaa, à l’instar 

des sutrea peuplea du monde. 

Avant de terminer cette déclaration, jo voudraia remercier le Comité pour 

l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, ainsi que ua 

pr&idente et l ea membres pour leurs efforts. Je tiens également à exprimer 

officiellement notre qratitude 8 la Division daa droitr paloutinienr du 

Secrétariat gbn6ral pour seu effort0 ainsi que le Départoment de l'information 

pour la diffuuion de renseignamenta et de données exscteu sur la queution de 

Palestine l t 1s peuple palestinien. 

Enfin, comne je l'ai dit au debut, la position et lea résolutions quo 

noua adopterons au sein des Zationu Unies et les efforts que notre 

organisation internationale doit déployer non ueulement ne contredisent pas le 

processus de paix amorcé b Madrid, maia en fait, ils doivent l'appuyer et le 

compléter. 

M, (Bangladesh) (interprétation de l'anglais) : A ce carrefour 

historique où ue rencontrent la dotente réelle, la réconciliation, la 

compréhension, la compassion et le début d'un eupoir de voir enfin l'humanité 

vivre en harmonie et en paix sur la terre, une note discordante vient briser 

cette harmonie. Dena notre religion, l'islam, les êtrea humains sont 

considérés comme le chef-d'oeuvre d'lllah, 10 clément, la miséricordieux. 

Toutes les religions ont leurs dieux et cas dieux vénérés voient le bien-être 

de leurs croyants de la miime façon. Pouvons-nous prier nos dieux, selon nos 

religions respectives, et nous engager aoleanelloment à vivra on paix et à 

faire en aorte que noua soyon8, ainsi que le Tout-Puisas& et tous les 

miséricordieux, fiers de cette planète et de ce monde de beauté, de grandeur 

et d'abondance entre les mains bienveillantes et miséricordieuses des croyant8 

de tous 10s dieux et do toutes 10s confessions. Cette note discordante, c'est 

la question do Palestine. Ce n'est plus une question, c'est maintenant une 

réponse â donner à la Palestine. 



ta aonflft du Moyoa-Orfant. au aoaur dtqurl rrt lr yroblk dr Yrlrrtino, 

rrrto aujourd’hui l naoro I(BIII rolution. La quortlon du Y~~ortinm, ou plutôt 

la réyonro, aonmm jo dirsir, à doenor i lr Pslartl art l'une dom ylui 

grandmo tragédiom do notre hpoqur. NJwuw~ins, unm trrmmforn~tioa hirtoriqu~ 

art intorvonuo sur l'éahiquior politique du mondo. ter évém*mantr poritifr 

qui ont traaofarrn& 10 monde aontompor&in mont pour ~OUI dor motifr 

d’optimirmo. XI faut rsirir sotte oaa~rion hirtoriqua pour l pportor uno 

rolution durtilm a la quortion dm Y8lortiem. 

~a rîtuation au Moyen-Oriont rooto una l our~o do grrvor l t profondor 

prkxauyationr on rairon nou soulmment dor prinalyrr att dmr quarticrnr 

politiguor qui ront on jeu , mair aurai don grandor rouffrmueor humainor quo 

asuswt, partout dsnr le monde, arum quertionr Iairr400 mana *olutîon. Plur do 

40 annior IY mont ~aoulior dmpuir quo la quortion a St& d/battuo pour 18 

promièro foi0 aux blationo Unior. Malgrh WI l ffortr drioux, 1a aonmumutd 

internationale n’a pac durri à trouver uno rolution 91 l& quortion do 

Palertins. La situation (LU Moyen-Oriont m’aut dlit/rior6@ aor dornikr 

an& 0. rurtout dans les torritoAror arabor l t palertiaienr oaaupir. ai Cal 

quostionr no mont par rCgl6as à bref dblai, PS rCgion tout l nriirm rirquo da 

rubir de plur grandr boulwerremoatr encoro, or a’omt ao qum le mondo entier 

veut évitar danm ao a0~ve8~ (Ioatexto promettour. 

Apr&s la cri@@ du Oolfa, lor Btstm-Unim ont ontrcprir de8 l fforte ririeux 

pour lancer un procesour de pair au Xoyaa-Oriant sur la baro der r/rolutions 

242 (1907) et 338 (1973) du Conrreil de r/curit6 l t du principe d'un 6chango de 

terres contre la paix. Ces effottcr ont abouti i la convocation do la 

Conférence de Madrid aur 1s Moyen.Orient. Le Bangladesh 80 f/licite do la 

Conférence de Madrid qui, noua l'eap6ron8, aboutira & des conrultation6 plus 

vastes en vue de renforcer l'initiative menant à uno rolution juste et durable 

aux problèmes do la Palestine et du Moyea-Orient. 

Les nagociatione de paix seront difficilea car 1~ enjour @ont 

indéniablement complsxas. Le succès de la Conf/ronte d/ponQra de la volonté 

politique et du pragmatisme de toutes lsa partios, notanm4ent I8rsiil qui occupe 

dea territoirss palestiniens et arabes. 

Le Bangledeah eetima qua 1'0rganieation dee Rations Union a toujours un 

rôle effsctif b jouer datna la rechercha d'une paix juete et durable au 

Moyen--Orient. 
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Qu’on l’admotto ou non, il set évident qu’il ne tiera possible d’iurtaurer 

une paix jutite l t durable dans le rAyion tsat qua le peuple palestinien no 

pourra mxormr mmti boita inaliénebloti a l’autodétermination et au rrtour dans 

ma yatria, Il ne 8ora portiible d’apporter une solution globale, juete l t 

durablo au conflit du Moyen-Driont l t h la queution do Palsatine tant 

qu’Iereël. ne ue retirera pas du territdrci yalestinian occupd de@8 1967, y 

aompris J6ruralem l t ler autror territoiror araboa oacuprir, aonformémont aux 

r6oolutiona 242 (1967) l t 338 (1973) du Conooil do rkurit& l t autror 

r6rolutionr prrtinoates. 

Noue regrottonr qu’Inraë1 pouraubve une politique d’implaatation de 

nouvollor coloaior d’imnigrants juifs dana les territoirea occupés pour 

yerp6tuer l’occupatlon on modifiant la composition démographique des aoaee 

occupéor. Le Bangladesh constate avec une profonde préoccupation qu’Israël 

aontinuo d’iartaller dor colonier dans la Palestine occupée, y compris 

Jkuralem et lrr territoire@ arabes, en d6pit deo rérolutions du Conreil de 

récurit/ l t en violation des dispositions de la quatrième Convention de 

Genève . Cer meeure constituent de r6ela obstacles au succès de la Conférence 

de paix. 

L’fntifada - 10 soulèvement palestinien destin4 à mettre fin à 

l’occupation israélienne - 88 poursuit depuio quatre ans contre une Ecrasante 

supériorit6. Le Bsngladeah réaffirme son indéfectible appui au peuple 

palestinien. Noua rendons hommage h aon courage et à ea résistance 

indomptables. Notre soutien à la cause palestinienne cet inébranlable. 

L’Intifada témoigne du rejet du mtcrtu dam les territoire8 occupéa. De 

même ni la d&humanisation, ni l’internement, ni l’exil, ni la mort, comme Pes 

récents événements l’ont montré de façon décisive dans certaines régions 

stratégique8 du monde, ne peuvent venir à bout de 1s chai stance, et notamment 

de 1~ résiatanco du peupla palestinien. Sa caua0 ae fonde eut la justice et 

ai la justice a triomphé ailleurs, elle doit logiquement triompher en 

Palestine. 

Israël continue de prendre de8 mesurea encore plus répreaeives pour 

écraser 1’Intifada. Entre-tempe, le aituation dana les territoires occupés ae 

détériore davantage avec de lourdes perte8 en vies humaines de même que des 

centaine8 de blessés et de prisonniers depuis le début Ge l’xntifada. A 
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maintw roprimmm, lm Conmmil dm l 6autit~ a orhorté Irraël h rmrgmckmr WI 

obligstioar on tant qu*Etat partlm b la Coavmntion dm ~oa~vo relatîvm a 1s 

proteatîon der pmrronnmr aivllor on tmmpr dm guerrm. La rituation dar droit@ 

dm l’hormnm du pouplo palortiaimn l t dmr autrmc Artiœr daar lor tcritoirmr 

oaaupCs l ‘oint d$gradie a un toi point quo la population no l o oontmntera 

blont& quo d’awurer ma roula rurvio. fera bientôt que aurvlvro. Compta 

tmnu do la gravité do COI hcinomantr, lm Bangladmrh prie iautament lm Coarefl 

do sbaurît6 l t lor Hautom Partier aonttaatantme b la Convmntion do Qonhm 

d’adopter lmr mmIurmI propror i amlwmr 16 protoation d@r civiPm palmrtioienr 

danr lor torritoirom oacupér. 
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L’acquisition de territoiroe par la forca n’emt par admise OR droit 

international. On ne saurait autorirer UP payr a binéficiac dem fruits de 

l’agression. Israol doit 80 retirer do tour ler territoiror qu’il occupe 

depuis juin 1967, conformément aux réaolutionr 242 (1967) et 338 (1973) du 

Coneeil de sicurité et autres rirolutionr pertinentor. Il ne peut y avoir do 

rolu~fon juato l t durablo à la quertion do Palortinm, aoour du uoaflit 

arabo-irrailion. ri lor asplratioae légitimer du peuple palortinisn ne ront 

pas priser on compte. 

L’Intifada devrait servir d’: wtissement à Israël I aucun peuple no 

aupportera on silence une oppression oane fin. Nous espérons que la 

Conférence de Madrid, qui a engagé le procesrus de négociation, aboutira à une 

paix durable dans la région et, enfin, a la création d’uno patrie pour 10 

peuple palestinien, apportent ainri une importanto contribution ir la paix, à 

la sécurité et h l'harmonie internationalea. 

Mr.TRINH LANG (Viet Nam) (interprétation de l’anglais) t Le 

nouveau climat qui s'est établi dane 108 relationa internationales a permis de 

trouver dea solutions pacifiques b un certain nombre de conflits dans 

difforontes parties du monde. Cependant, depuia 44 aab, la question de 

Palestine n'a toujours pas été résolue. Nous espérons que la nouvel10 

situation internationale créera des conditions propices à un rbglsment juste 

et durable du conflit arabo-israélien au Moyen-Orient, conflit au coeur duquel 

se trouve la question de Pak,LL-2. 

L’Organisation des Nations Unies et la communauté internationale 

devraient de toute urgence contrer leurs efforts sur la recherche d'une 

solution pacifique, j us t e et globale à la question de Palestine. Il faut 

mettre fin aux terribles souffrances qu'endure depuis 45 ans le peuple 

palestinien. Il n'y aura pas de paix juste et durable au Moyen-Orient tant 

que le peuple palestinien n'aura pas le plein exercice de ses droits nationaux 

légitimes, a commencer par le droit à l'autodéterminetion et le droit d’avoir 

une patrie. Il n'y aura pas de solution juste et globale b la question de 

Palestine tant qu'Israël ne se sera pas retiré du territoire palestinien, 

y compris Jérusalem, qu'il occupe depuis 1967 et des autre8 territoires arab?? 

occupés, conformément aux résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de 

sécurité et autres r&3olutions pertinentes. 
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Voilà 44 an8 qu'I8raiil r’obrtinm 0 appliqumr 8a politiqum intransigeante, 

faisant ainsi obstruction à unm rolution pacifique, globala l t durablm du 

conflit. 18rbël a l mglOyé tOU8 lee moyen8 pour CoDtinUOr d’occuper h 

tsrritoirm palertinion, y comprir Jirusalmm, et 108 autrmr cmrritoires arabea, 

occupés et pour Omp&ZhOr le peuple palestinien d'exercer 1108 droit8 

inaliénablor, y comprir le droit h l’autodhmvninat~on et celui dm fonder aon 

proprm Etat. Il a rmjmti l'initiativm dm pais priro on décmmbrm 1988 par lmo 

PlkleOtinien8 l t 108 ri8OlUtiOnO do 1'Om Vi8~t a faire aVM0.r le prOCee8U8 

de pair. Il a fait fi dm toute8 le8 r68OlUtiOn8 du COnlOi de 86CUrit6 et a 

multiplié 108 inatellatiOn8 dm Juif8 dan8 lee territoire8 OCcUp68. 

COus~quenCO des 8tOoure8 réprO88iVM trh dur08 i@lQO&e8 par Ilr4ë1, la 

8itUatiOn dan8 le territOir0 pale8tinien OCCUpd 8'08t détériorém nOtablOmOnt, 

tout particulikmment aprèr la querrm du Oolfm. La mutiplication dmo 

coafircationr dm tmrrmr l t lc durairremeet do la politique et dm la pratique 

dO8 colonimr dm peuplement quo pourruit 18ra;il 8ur lm territoiro palmrtinimn, 

y COmpri8 J6rU8alemr qu'il occupe depui8 1967, dm mît80 qua d'autre8 lIlolUr08 

trh dur.8 pri8.8 Contre 108 P8lOrtinien8 - tmllms quo 1*8 ~~U1WiOn8, lms 

arre8t0tiOntI fréqUente8, le8 détmntionr, 108 de8CmQta8 dan8 la8 domicilms ou 

dan8 la8 Village8 et la8 couvre-feux prOlOng - Ont CeUS d'indicible8 

souffrancmr au peuplm palm8tinimn.e 

Uoue ~rtimon8 qum l'A88mrnblém gén/ralm l t lm Conrmil de r&urit/ doivent 

n'occuper d'urgonco et avmc fer-mat6 dm la quertion des colonie8 de peuplement 

juives et de la TrOteCtiOn et de la sécurité des Paleetinienr des territoires 

occupés. Il8 doivent faire tout ce qui m!,t possible pour suivre de près la 

situation des PeleIStinien8 qui 88 trouvent 80118 occupatioa israélienne et pour 

encourager l'adoption de meBure concrètes par les Haute8 Partims 

contractantes à la quatribno Coavmntion de Gme&vo, a88urant qu'I8raii1, 

puissance occupante, respecte ea toutes circonstance8 la Convention, 

conformément b l'obligation qui lui incombe en vertu de 1'Article premier de 

la Convention. A cet égard, nou8 f6licitone chaleureueeaœnt le Becrétaire 

général, le Comité pour l'exercice dO8 droit inali/nabl8s du peuple 

pCble8tini@n et l'office de travaux et de 8ecour8 des BatiOn8 Unie8 qui se sont 

efforcée de répondre à l'appel du peupla paleatiaien. 

* Le Préefdent aasume de nouveau la pr&sldence. 
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La lutta continue l t achatnie que mène le peuple psleatinien pour 

difmndrm 808 droit8 nationau inali6aable8, y compris le droit à 

l'autodétermination et le droit de retourner sur aon territoire et de cher un 

Etat indépendant et souverain, a été marquée par des évén8ments importanta. 

L’lntifada palestinienne, soulèvement du peuple palertinien qui est maintenant 

dan8 ba quatri&ne année, illustre la détermination de ce peuple b l.;b/rer 8on 

territoire et a obtenir ses droit8 nationauX inaliéoabler. 

Le C3ouvernwnent et le peuple vietnamiens ont appuyé in6branlablement la 

ju8te lutte du peuple palestinien. Nous apprécions grandement l'attitude 

constructive dont ont fait preuve les dirigeants palestiniens en acceptant de 

participer à la Conférence de paix de Madrid. Peuple épris de paix, nous 

avon8 toujours appuy6 pleinement len effort8 faits pour trouver au plus tôt 

une uolution politique globale à tous lea problhmeu du Moyen-Orient - au 

premier rang dO8qUOl8 le problhme paleotinien - par des négociation8 

pacifiquer. En ce sens, noua Ostimon8 que la r6C8ntO réUniOn de Madrid l 8t un 

pas poritif, mih s’il reete encore de nombreuse8 difficult68 et de8 problèmes 

COmp1OXO8. Nous croyonrr fermement que la solution globale et durable du 

cotiflit du Moyen-Orient doit reposer sur le retrait total de8 force8 

israélienne8 du territoire palestinien, y compris Jérrwtilem, qu'elles occupent 

depuis 1967 et dea autres territoires arabes occupés, eur l’arrêt de 

l'installation de coloniea de peuplement juives dans ces territoires occupés 

et sur la reconnaissance des droits nationaux fondamentaux du peuple 

palestinien. Nous sommes certains que la lutte difficile et déterminée que 

mène le peuple palestinien sous la direction de l'Organisation pour la 

libération de la Palestine et avec l’appui de 1’ONU et des peuples épris de 

paix et de justice du monde entier sera couronnée de succès. 
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M. (Arabio raoudito) (intorpritation de l'arabe) a La 

détonte intornationalo riqno aujourd'hui dan8 10 monde at l'imergaace du 

aouvol ordre mondial aontribuo mu riglmment de la aajorft6 dar problimer 

~ntornatioaaux. La quertion do Pslortino, qui l 8t au czoour du conflit 

srabo-irrsilion, emt l'un dom problimaa intornationmux qui doit Ctre résolu de 

façon jurto ri l'on vaut qu'uno paix durablo rigno, non roulement dans la 

r6gion du Moyen-Orient , maie ausri dan8 10 mondo entier. 

La question dm Palecitine art avant tout uno cau8e de droit et de 

justice. #ou8 faisons face aujourd'hui 8ut la rcène internationale à une 

réaliti nouvel10 qui, nou8 1'88piron8, façonnera l'avenir do la caue8 

palortinienno. A la Confbrmnce intornationala de la paix qui l 'e8t tenue à 

Madrid il y a quelque8 8amaiaa8, la d/l&qation palortinionao ert arrivée 

port8use de rameaux d’olivisr, déclarant au moodo quo lm peuple palestinien 

prône l t ambitionno la paix. Lo mondo aidera-t-il a acquirir 808 droit8 

nationaux inali6nablert 

Dopuir ra crdation, par la rérolution 3376 (XXX) adoptée par l'Assemblée 

ghnirale 10 10 novembre 1974, le Comit/ pour l,'e~orcico de8 droits 

inaliénable8 du peuple palsrtinien n'a ce886 de ddployer de8 effort8 fructueux 

pour appeler l'attention du monde 8ur la question de Palortins et pour engager 

la communauté internationale b faire davantage pour trouver une solution juste 

à cette question. Je tiena à ce propos b remercier la Prdsidente du Comité, 

l'knbansadrice Abra Claude Diallo, ainsi que 108 membror du Comité pour le 

rapport (A/46/3!5) qu'il8 ont présent6 b la quarante-rixième session de 

1'Asremblée générale. Le Comité a dit, oatre autre8, dan8 8on rapport t 

"Maintenaat que la communauté internationale 80 montre de plua en 

plur résolue à faire appliquer Iea principes du droit international de 

fspon équitable, juate et uniforme, le Comiti estime qu'il importe au 

plu8 haut degré de redoubler d'effort8 afin de parvenir & un règlement 

global, juste et durable de la quertiou de Pale8tine, qui est au coeur du 

conflik isrsélo-arabe." (Sa,) 
Il a réaffirmé en outre 

"que le fait qu'Iaraë1 occupe toujoure le territoire palestinien, y 

compris Jérusalem, et d’autres territoires arabes et qu’il nie au peuple 

palestinien ~CI droits inaliénablea en Palestine, notamment 80x1 droit à 
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l*autoditmrmination ean8 ingérence extérieure, OOII droit à l'indépendance 

l t à la rouvera.neté nationales, OOU droit au retour et aon droit à la 

roatitution do IOB biens, constitue le principal obstacle h 

l'ia8tsuration d'une pair équitable.” t-uar. 

Do plur, le Comité a déploré vivement le recoure eyatématigue d'Israël h la 

force armée pour mater le soulèvement palestinien - 1°Intifeda -, les 

rostrictionr de plu8 en plus nombreusea à la liberté de mouvement et à 

l'activité économique dea PaZeetiniena, ce qui a qravement compromir leurs 

moyens de subsistance. D'autre part, le Comité a exprimé eon appui dux 

effortr du Secrétaire général en vue de convoquer une réunion de6 Haute8 

Parties contractantes, conformément à la réflolution 681 (1990) du Conseil de 

récurité. 

Le monde entier doit savoir combien le peuple palestinien a fait preuve 

de 8oupleaoo, comme en témoigne la résolution adoptée le 24 septembre 1991 par 

8on conseil national, ob il a accepté do participer au proceasua de la paix 

amorcé à Madrid. Il faut dire que l’intransigeance des dirigeant8 iarahliene 

et le8 obatscle8 qu’ila placent 8ur la voie d’une solution juste et qlOb8le à 

cette tragique question est loin de faciliter ce proceaaue. 

Le moment est venu de mettre Israël au pied du mur et de démasquer 888 

larmoiement8 et 688 larmes de crocodile lorsqu’il prétend devant la communauté 

internationale vouloir la paix. Or, si Israël veut vraiment la paix, il doit 

ce88er ses manoeuvrea tortueuse0 pour imposer le fait accompli et pour 

cowacrer 8a politique de colonisation expansionniste. Il cet temps que la 

cornmuaeuté internationale découvre la véritable nature dee protestations de 

paix d’Iaraë1 et de aon attitude vis-à-vis des résolutions dee Nations Unies, 

qui sont la base légitime de toute solution au problème. Il eet temps de 

renoncer aux acrobaties verbales et d’adhérer de manihre vitale à cea 

résolutions. 

Qui plue est. Israël doit comprendre que la paix sera impossible tant 

qu’il persiaters dan8 taa politique de colonisation expansionniete qui est en 

contradiction directe avec les résolution8 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil 

de sécurité, qui constituent la base de tout règlement possible. 

Les événements de l’année dernihre ont prouvé 1~. volonté de la cormwaauth 

internationale de promouvoir le rôle des Nations Uniea d’instaurer ].a paix 
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dsnr divereer partie8 du monde et d’utiliser la légalité internationale comne 

inrtrwnt pour imposer la justice et garantir les droits. 

A l’inntsr de toue oee frères arabes, le Royaume d’Arabie saoudite ao 

ront itroitoment concerné par la question de Palestine et la juste lutte du 

peupls palortinion. Depuis la tragédie de 1940, le Royaume B’Arabia aaoudite 

e’eut rangé aux côtés du peuple de Palestine et contiauo toujoure à appuyar de 

tous aea moyens oea droite et aa ténacité légitime, b l’intérieur comne h 

l’exthieur do8 tetritoiroe occupéa, à toua les niveauz - finnucier, social et 

politique. 

Je me doix do réaffirmer une fois de plus l’engagement ferme du Poyaw 

d’Arabie saoudite de faire en sorte que le droit aoit nécessairement rétabld 

on Palestine, l oum la direction du Roi Fabd bin Abdulaoio, gardien der deux 

Lieux sainte da l’Islam, qui a joué un rôle de premier plan en soutenant les 

droits des Palestiniens dès le début des pratiquea viaaut à saper ce8 droits. 

#‘oublions par 60~1 initiative de paix qui a été adoptée par le Sonmet arabe à 

Fès en novembre 1981. Et maintenant, le Royaume d’Arabie saoudite, à 

l’unisson avec 84b frères arabes, appuie les efforts internationaux vfsant à 

trouver une solution équitable et un règlement de paix durable au conflit 

arabe-israélien et à garentir les droits légitime8 du peuple paleetinien. 

Nous espérons que COI efforta continueront d’être appuyés par la comnunauté 

internationale afin d’inetaurer sur la terre de Palestine une paix permanente 

reposant 8ur la justice et l’équité. 

La PBEGIDENT (interpretation de l’arabe) : J’informe 108 membres de 

1’Assemblth que les projet8 de résolution soumio au titre de ce point de 

l’ordre du jour seront examinés ultérieurement, à une date qui sera annoncée 

dans le Journal. 
* . . 

mance est levee a 17 h 1Q. 


